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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

DÉPART DE M. JONATHAN TREMBLAY
Le 24 février dernier, monsieur Jonathan Tremblay, inspecteur en 
bâtiments et environnement, nous quittait pour un poste d'aménagiste 
à la MRC de Kamouraska. Ce départ constitue une promotion pour ce 
jeune homme et nous le remercions pour son professionnalisme et 
son apport à notre communauté.

RUE KILKENNY
Le 19 janvier 2012, monsieur Baptiste Ricard-Châtelain du journal Le 
Soleil publiait un article intitulé « Fossambault-sur-le-lac c. Shannon: 
Le chemin de la discorde ». Cela a sensibilisé certains citoyens à 
la problématique existante entre les deux villes. Dans les pages qui 
suivent, vous trouverez un bref résumé concernant ledit litige.

ÉVÉNEMENT DÉCOUVERTE
La Ville de Fossambault-sur-le-Lac sera l'hôte de la 5e Édition de 
l'Événement Découverte de la MRC de la Jacques-Cartier. Cette 
activité a pour objectifs de:

•	 Mobiliser et concerter les municipalités locales, les organismes, 
les entreprises privées;

•	 Améliorer le sentiment de fierté et d'appartenance au territoire;
•	 Promouvoir l'histoire de la MRC, son patrimoine et sa vitalité 

culturelle;
•	 Faire connaître davantage les services offerts sur le territoire dans 

son ensemble.

Inscrivez dès maintenant à votre agenda la date retenue, soit le samedi 
25 août 2012. Dans les mois à venir, une publicité adéquate sur le 
sujet sera diffusée par la MRC et la Ville de Fossambault-sur-le-Lac.

NOUVEAU POSTE DE TRANSFORMATION POUR HYDRO-QUÉBEC
Je vous invite à prendre connaissance du communiqué de la Société 
Hydro-Québec en regard du sujet en titre. Actuellement, nous sommes 
desservis par le poste Val-Rose situé à Shannon dont la fiabilité et la 
capacité ne répondent plus à la demande des utilisateurs.

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA
Nous apprenions récemment que le gouvernement fédéral procédera 
à des coupures de l'ordre de 10 % cette année au niveau du budget 
de la Société Radio-Canada/CBC. Devant cet état de fait, le conseil 
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a donné son accord pour signifier par écrit à monsieur Hubert T. Lacroix, président-directeur général de la 
Société, que la Ville décriait cette volonté du gouvernement fédéral. Copie de la lettre fut acheminée à monsieur 
James Moore, ministre du Patrimoine canadien et à madame Élaine Michaud, députée de Portneuf Jacques-Cartier.

Des coupures au niveau du budget de la Société Radio-Canada ne peuvent se traduire que par une diminution 
des services à la population, entraînant une baisse de couverture lors d'événements locaux et régionaux. De 
telles coupures fragiliseront le mandat, la programmation, et la qualité de l'information de ce réseau public.

RÉFECTION DE LA ROUTE DE FOSSAMBAULT
Lors de l'élaboration du budget 2012, le conseil municipal a prévu une dépense de 270 000 $ dans son plan 
triennal d'immobilisations 2012-2014 pour la réfection d'une partie de la route de Fossambault. Du même 
souffle, nous demandions au ministère des Transports un soutien financier, tel que je l'ai mentionné à la séance 
du conseil le 7 février dernier. Le Ministère n'a pu considérer notre demande et à cet effet, vous trouverez sa 
réponse dans les pages qui suivent. Nous ferons donc le maximum avec le budget octroyé
par la Ville.

Le maire,

Jean Laliberté
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Jim O’Brien
District #2

Travaux publics
Plage et sécurité 
municipale
Gestion des matières 
résiduelles

Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Environnement

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Vie communautaire

Kathleen Dawson 
Laroche
District #6

Patrimoine et Culture
Famille

Hélène Thibault
District #4

Communications
Ressources humaines
Maire suppléant

Jean Perron
District #5

Finances
Grands travaux 
d’infrastructures
Sécurité civile

Abonnez-vous!
www.fossambault-sur-le-lac.com

• • • Alertes citoyen • • •

Recevez dans votre courriel 
les alertes et avis importants 
concernant la municipalité
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Depuis août 2010, il existe un contentieux juridique 
entre les deux municipalités précitées relativement à 
la rue Kilkenny. 

Rappelons d’abord que le découpage du territoire 
de ce secteur, survenu après que la Base militaire 
Valcartier ait exproprié une partie des espaces 
territoriales, a eu pour effet de couper ce secteur 
du centre-ville de Shannon. Le seul lien existant est 
la route de Fossambault, route municipale sous la 
gouverne de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac.

En décembre 2007, la Ville de Fossambault-sur-
le-Lac a fermé cinq rues, par règlement, dont la 
partie de la rue Kilkenny située sur son territoire et 
ce, pour des raisons de sécurité routière et de bon 
ordre. La rue Kilkenny longe la limite territoriale de 
la municipalité de Shannon sur environ 350 mètres 
dans Fossambault-sur-le-Lac pour se prolonger 
dans Shannon sur environ 1 kilomètre. 

En 2010, un promoteur immobilier a entrepris 
des démarches pour implanter un nouveau 
quartier résidentiel dans ce secteur. Le projet de 
développement présenté par le promoteur, et dont 
Shannon a approuvé le lotissement, se réaliserait aux 
abords de la rue Kilkenny (même sur la partie située 
dans Fossambault-sur-le-Lac et fermée depuis trois 
ans) pour déboucher sur la route de Fossambault.

C’est ainsi que Shannon a approché Fossambault-
sur-le-Lac pour qu’une cession du chemin Kilkenny 
soit effectuée en sa faveur. Malheureusement, il fut 
impossible pour les deux parties de s’entendre sur la 
cession de la partie de la rue Kilkenny appartenant à 
la Ville de Fossambault-sur-le-Lac pour permettre à 
la ville voisine d’émettre des permis de construction 
sur son territoire puisque Shannon refusait d’offrir 
toute compensation à Fossambault-sur-le-Lac en 
contrepartie et ce, même si l’entretien de la route 
de Fossambault, qui serait utilisée par les futurs 
résidants du développement résidentiel de Shannon, 
revient exclusivement à Fossambault-sur-le-Lac. 

Normalement, des villes ou parties de villes sont 
reliées par des routes provinciales entretenues par 
ce palier de gouvernement, ce qui n’est pas le cas ici. 
Les citoyens de Fossambault-sur-le-Lac participent 
seuls à l’entretien des rues de la ville, à même leur 
compte de taxes.

Il faut également préciser que des contraintes 
urbanistiques ne permettent pas à la Municipalité 
de Shannon d’ouvrir une nouvelle rue dans ce 
secteur puisqu’il ne se trouve pas dans une zone 
de développement prioritaire. La Municipalité de 
Shannon souhaite donc contourner cette restriction 
en utilisant la rue Kilkenny.

Revenons en arrière et établissons le déroulement 
détaillé de ce dossier et de la rue Kilkenny : 
Note: FSLL = Fossambault-sur-le-Lac

FSLL		 •	Mai	1995:	Avis	de	présentation	et	projet	
de règlement prévoyant la fermeture du 
chemin Kilkenny.

FSLL		 •	 5	 juin	 1995:	 Le	 Règlement	 ne	 fut	 pas	
adopté par le conseil sous la présidence du 
maire, M. Gilles Landry.

FSLL		 •	 7	 décembre	 2007:	 Sous	 la	 présidence	
du maire M. Guy Maranda, le conseil 
adopte le Règlement numéro 2007 11 9550 
concernant  la fermeture de rues, incluant la 
portion Kilkenny.

	 •	 8	 juillet	 2010:	 À	 la	 demande	 du	 maire	
de Shannon, M. Clive Kiley, se tient 
une rencontre à Fossambault-sur-le-
Lac pour l’établissement d’une entente 
intermunicipale pour l’utilisation du 
chemin Kilkenny appartenant à la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac.

Shannon•	 12	 juillet	 2010:	 Demande	 écrite	 de	
monsieur le maire Clive Kiley relativement à 
l’acquisition de la portion de la rue Kilkenny 
située à Fossambault-sur-le-Lac.

FSLL		 •	3	 août	 2010:	 Le	 conseil	 municipal	 de 
Fossambault-sur-le-Lac passe une 
résolution offrant de céder la partie de 
la rue Kilkenny sise sur son territoire et 
mandate ses conseillers juridiques pour 
établir un protocole en vue de définir les 
compensations autrement payables par la 
municipalité de Shannon.

DOSSIER SPÉCIAL LITIGE ENTRE LES VILLES DE SHANNON 
ET DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC



	 •	 11	 août	 2010:	 Une	 rencontre	 a	 lieu	 à 
Fossambault-sur-le-Lac entre les 
représentants des deux villes où 
Fossambault-sur-le-Lac dépose copie de la 
résolution.

	 •	 14	 octobre	 2010:	 Échange	 téléphonique	
entre les deux maires où je reçois une 
réponse négative de la part du conseil 
municipal de Shannon ainsi qu’à notre 
résolution et à la médiation qui était offerte 
par nous pour trouver un terrain d’entente.

FSLL				 •	 19	 octobre	 2010:	 J’écris	 au	 maire	 de	
Shannon pour l’inviter à reconsidérer, avec 
son conseil, notre offre incluant la médiation.

Shannon	•	 22	 octobre	 2010:	 Lettre	 de	 Shannon 
déclinant notre invitation à participer à une 
médiation ou à toute forme de rencontre 
médiatrice.

S’en est suivi un ensemble de procédures juridiques 
prises par la Municipalité de Shannon :

•	 Dans un premier temps, devant la Commission 
municipale du Québec (CMQ) où Me Sandra 
Bilodeau, juge administrative de la CMQ, a rendu 
jugement en notre faveur le 11 juillet 2011.

•	 Avant que madame la juge ne rende son jugement, 
la Municipalité de Shannon nous traduisait en 
Cour supérieure devant le juge Barakett qui 
recommande verbalement aux parties d’attendre 
le jugement de la Commission municipale du 
Québec. Malgré cela, ce jugement fut rendu le 
27 juin 2011 par le juge Barakett. Dans cette 
décision, l’honorable Frank G. Barakett remet la 
deuxième « requête préliminaire », soit la requête 
en non-recevabilité pour défaut d’intérêt et pour 
prescription, à une date ultérieure qui sera le 
6 décembre 2011.

Dès le départ, le refus d’aller en médiation par 
la Municipalité de Shannon entraîne, pour les 
deux unités municipales, des coûts et bien des 
désagréments. Dans son jugement du 27 juin, le juge 
Barakett écrit :

« [13] Le Tribunal a souligné aux parties les exigences 
des articles 4.1 et 4.2 C.p.c. et le fait que la 
multiplication des procédures en pareil cas n’était 
à l’avantage de ni l’une ni l’autre des parties et leur 
créait des dépenses inutiles ».

Cependant, il n’appartient pas au conseil municipal 
de céder des biens sans une contrepartie qui aiderait 
nos citoyens à bénéficier de services de qualité. 
C’est le principe de l’utilisateur-payeur qui s’applique 
ici dans une recherche d’équité pour nous. Nous 
demandons, en compensation de la partie de chemin 
à céder, soit un échange de territoire municipal 
(terrains bordant la route de Fossambault), soit un 
pourcentage de taxes perçues par la Municipalité 
de Shannon pour les constructions à venir dans ce 
secteur.

Le 6 décembre 2011, nous nous présentons devant 
la Cour supérieure afin que le juge Blanchet entende 
la cause à l’effet de savoir si Shannon avait le droit 
de contester un règlement de fermeture de rue hors 
de son territoire. Nous déposons alors une requête 
en irrecevabilité de la position de la Municipalité de 
Shannon.

Pendant que la cause est en délibéré, le promoteur 
tente de s’immiscer dans le litige pour soutenir 
la position de Shannon en voulant construire des 
résidences sur le territoire de Shannon, résidences 
qui auraient accès par les rues de Fossambault-sur-
le-Lac, mais sans aucunement contribuer à payer 
des taxes à notre Ville. . . Cette iniquité potentielle 
justifie notre opposition. 
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Le 22 février 2012, l'honorable Gilles Blanchet, juge 
de la Cour supérieure, rend son jugement sur la 
requête en irrecevabilité de la Ville de Fossambault-
sur-le-Lac face à la requête d'ordonnance d'injonction 
interlocutoire de Shannon qui demeurera en vigueur 
jusqu'au jugement final, pour rendre nul le règlement 
de Fossambault-sur-le-Lac fermant la partie de rue 
Kilkenny en 2007.

Ainsi, le juge Blanchet énonce [41] « le juge doit 
prendre en compte et analyser tous les faits 
pertinents, ce qu'il ne peut faire dans le cadre restreint 
d'un débat préliminaire en irrecevabilité ». Il rejette 
alors notre requête en irrecevabilité et mentionne [43] 
« Dans ce contexte d'ensemble, les fins de la justice 
et le meilleur intérêt des parties commandent de 
permettre une preuve complète et partant, de laisser 
le litige suivre son cours jusqu'à jugement au fond ».

Le conseil est d'avis, comme le juge Blanchet, 
d'aller au fond des choses afin que les droits et les 
acquis de notre Ville soient respectés. Évidemment, 
la conciliation ou la médiation aurait coûté moins 

cher aux parties impliquées. Toutefois, afin d'éviter 
des débours trop élevés pour notre Ville, nous 
soumettrons à nouveau sous peu, à la Municipalité de 
Shannon, une offre quantifiable et intéressante pour 
les deux parties. Si le conseil municipal de Shannon 
accepte cette offre, les procédures s'arrêteront à ce 
niveau.	À	défaut	d'entente,	nous	suivrons	la	décision	
du juge Blanchet.

Le maire,

Jean Laliberté
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Résumé de la séance ordinaire du Conseil du 6 mars 2012

Résolution 56-03-2012 
Adoption des comptes à payer et 
engagements budgétaires au 
29 février 2012

Résolution 57-03-2012 
Acceptation des demandes de 
permis déposées en vertu du 
Règlement sur les PIIA

Résolution 58-03-2012 
Adoption du Règlement numéro 
10540-2012 modifiant le 
Règlement numéro 2007 01 9125 
relatif au zonage, afin de modifier 
les dispositions applicables aux 
rives des lacs et cours d’eau

Résolution 59-03-2012 
Adoption du Règlement numéro 
10550-2012 fixant les droits 
exigibles pour la célébration d’un 
mariage civil ou d’une union civile

Résolution 60-03-2012 
Occupation de lieux publics pour 
le Triathlon corporatif 
Rouge et Or 2012

Résolution 61-03-2012 
Octroi de contrat pour l’entretien 
paysager 2012 / Jean-Pierre Allard

Résolution 62-03-2012 
Modification de la résolution 256 
08 2008 / Octroi de mandat 
professionnel / Plans et devis / 
Projet de bouclage d’aqueduc, 
route de Fossambault

Résolution 63-03-2012 
Demande d’autorisation au MDDEP 
– Travaux de bouclage d’aqueduc, 
route de Fossambault

Avis de motion – Règlement 
abrogeant les Règlements 
numéros 2003 04 7850 et 10410 
2011 relatifs au stationnement 
ainsi que le Règlement numéro 87 
06 175 réglementant le 
stationnement sur les terrains 
privés

Avis de motion – Règlement 
modifiant le Règlement numéro 
10230-2010 modifiant le 
Règlement numéro 2007-06-9450 
relatif aux branchements à l’égout, 
à l’aqueduc et à la canalisation des 
fossés afin de modifier les règles 
pour les travaux à l’intérieur de 
l’emprise publique et régissant 
l’aménagement des ponceaux et 
des allées d’accès 

Résolution 64-03-2012 
Nomination d’un substitut / 
Corporation de la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac

Résolution 65-03-2012 
Demande d’aide financière / 
Réaménagement du parc sportif, 
rue des Étangs / Centre local de 
développement et Conférence 
régionale des élus de la 
Capitale-Nationale (CRÉ)

Résolution 66-03-2012 
Régime de supplément aux 
prestations d'assurance-emploi 
de maternité, parentales et de 
compassion

Résolution 67-03-2012 
Modification à l'entente de travail 
des cols blancs et des cols bleus / 
Droits parentaux

Résolution 68-03-2012 
Affectation de poste / 
Coordonnateur du Service de 
l'urbanisme et de l'environnement
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Nomination
Suite au départ de monsieur Jonathan 
Tremblay, inspecteur en bâtiments 
et environnement, nous avons 
procédé à une réingénierie de notre 
département d'urbanisme dans le but 
d'améliorer le service aux citoyens. Je 
suis donc heureux de vous annoncer 
que monsieur Louis Montgrain, 
présentement inspecteur en 
bâtiments et environnement, occupera 
dorénavant le poste de coordonnateur 
du Service de l'urbanisme et de 
l'environnement. Monsieur Montgrain 
aura la responsabilité de voir au bon 
déroulement des opérations de ce 

département, tout en privilégiant un service à la clientèle répondant à 
des normes strictes de qualité. Je lui souhaite la meilleure des chances 
dans ses nouvelles fonctions et l'assure de la collaboration de tout le 
personnel.

Je profite également de l'occasion pour remercier monsieur Jonathan 
Tremblay pour l'excellence de son travail au cours de son passage dans 
notre organisation. Je suis convaincu que monsieur Tremblay saura 
faire face à ses nouveaux défis avec brio.

Par ailleurs, nous complétons présentement le processus de dotation 
du poste laissé vacant par monsieur Tremblay. Nous serons donc en 
mesure de vous présenter le nouveau titulaire du poste d'inspecteur en 
bâtiments et environnement lors de la prochaine parution du journal.

Districts électoraux
Comme le veut la loi, les municipalités doivent procéder à une 
redivision de leurs districts électoraux tous les quatre ans. Cet exercice 
a lieu l'année précédant la tenue des élections. Nous avons donc 
procédé à une analyse de la liste électorale fournie en janvier dernier 
par le Directeur général des élections et ce, en fonction des districts 
électoraux actuels. Il appert que les modifications sont peu significatives 
et que la délimitation des districts électoraux en vue des élections de 
2013 demeura la même qu'en 2009.

Financement de règlements d'emprunt
Nous avons récemment procédé au financement de certains règlements 
d'emprunt dont les travaux sont terminés. Il s'agit ici des règlements 
concernant la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, la réfection de l'aqueduc 
et des égouts du secteur Le Plateau, de la station de pompage principale 
ainsi que divers travaux municipaux. Suite à un appel d'offres auprès 
des institutions financières, un montant de 7 035 000 $ sera financé par 
obligations par la Financière Banque Nationale.

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour toute information.

Le directeur général,

Jacques Arsenault
CRHA

ON GARDE LE CAP. . .

En tant que conseiller municipal, nos 
moyens directs de communication 
avec les citoyens sont soit en 
personne, lors de rencontres sociales, 
ou lors des séances mensuelles du 
conseil. Les rencontres sociales/
publiques à Fossambault-sur-le-
Lac ne sont pas trop nombreuses et 
les séances mensuelles du conseil 
municipal ne sont pas vraiment le 
reflet des demandes et attentes des 

citoyens car il y a peu de présences.

Pour certains, notre conseil municipal ne fait qu'à sa tête; pour d'autres, 
nous représentons bien les désirs et attentes de nos citoyens par nos 
actions concrètes et posées. Enfin, pour d'autres, ils s'en balancent, en 
autant que le taux de taxes soit au plus bas.

Où se situe le juste milieu de tous et chacun après deux années au 
conseil municipal? Je dois vous avouer que je ne m'attendais pas 
à ce que tout bouge si vite! Nouvelles réglementations, dérogations 
mineures, études de ceci et cela, élaboration de budget, multiples 
réunions, négociations, représentations, 

consultations publiques et j'en passe. À la lumière de toutes ces 
activités, je me posais les questions suivantes: « Où puis-je prendre 
le pouls de mes concitoyens? Comment puis-je bien continuer à les 
représenter? »

En vérifiant mes dossiers, je suis tombé par hasard (ou était-ce bien un 
hasard?) sur le plan d'action que notre équipe avait préparé et soumis 
à la population avant les élections il y a deux ans. La relecture de ce 
document m'a grandement rassuré. Nous sommes demeurés constants 
dans nos décisions et sur la manière de gérer notre municipalité. Notre 
vision et les lignes directrices de gestion énumérées n'ont pas changé 
et nos priorités sont les mêmes, tant en préservation de notre bâti 
actuel et futur que dans la protection de notre lac et la sauvegarde du 
caractère villégiature de notre municipalité.

Il y a encore beaucoup de chemin à parcourir mais notre cap est 
déterminé et nos actions et décisions ont un but commun: Que La vie 
reste belle à Fossambault-sur-le-Lac.

Pierre Hallé,
conseiller district no 1

   Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

   Mot du CONSEILLER

Vie MUNICIPALE
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  Mot du SERVICE DE L’URBANISME ET 
  DE L’ENVIRONNEMENT

Le printemps est à nos portes et plusieurs d’entre vous auront l’idée d’effectuer des travaux sur leur résidence ou 
leur terrain. Le Service de l’urbanisme et de l’environnement profite de l’occasion pour vous rappeler que le délai de 
délivrance des permis est de 30 jours lorsque la demande est complète. On enttend par « complète », avoir tous les 
documents nécessaires à la compréhension de la demande dans le but de déterminer le respect de la réglementation. 

Pour les travaux qui sont assujettis au Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA), le délai peut varier selon la date de la demande de permis et la date où le projet est accepté par le conseil 
municipal. Il est donc de votre responsabilité de prévoir un délai adéquat entre le moment de votre demande de 
permis et le début de vos travaux.

Dans le but de vous aider dans la planification de vos projets, voici quels types de travaux doivent être soumis au 
Règlement relatif aux PIIA sur tout le territoire de la ville, ils doivent être analysés par le Comité consultatif en 
urbanisme (CCU) et accepté par le conseil municipal.  

• Construction d’un bâtiment principal;

• Construction d’un garage privé;

• Modification d’un bâtiment principal ou d’un garage privé qui modifie l’apparence du bâtiment;

• La construction ou la modification de toute construction attenante au bâtiment principal qui possède un toit.

Bien que ces travaux nécessitent un permis, cela ne soustrait pas les autres types de projets à l’obtention d’un permis 
de construction. Veuillez vous informer auprès du Service de l’urbanisme et de l’environnement avant d’entreprendre 
des travaux.

Louis Montgrain, coordonnateur 
Service de l’urbanisme et de l’environnement

Journal municipal « L’Entre-Guillemets » 26 novembre 2010

Vie municipale

ANNEXE
Liste des contrats de plus de 25,000 $ et des contrats de 2 000 $ et plus comportant des dépenses 

supérieures à 25 000 $ au cours de l’exercice 2009
Artisans du paysage du Québec Inc.     42 224,48 $ 
Boilard Renaud, en fidéicommis (acquisition des réseaux du DRAP)    246 527,42 $ 
Centre de gestion de l’équipement roulant     70 295,31 $ 
Clean Water Works Inc.    177 307,77 $ 
Constructions Bé-Con Inc.  1 353 773,49 $ 
Corporation nautique de Fossambault     43 294,27 $
Déneigement Couture et Fils Enr.     26 761,20 $ 
Denis L. Tremblay, arpenteur-géomètre     26 724,24 $ 
Entreprises Antonio Barrette Inc.    179 609,38 $ 
Équipements récréatifs Jambette Inc.     36 932,41 $ 
Espaces verts René Drolet Enr.     44 426,79 $ 
Excavation Marcel Vézina Inc.     55 459,19 $ 
Excavations Lafontaine Inc.    763 090,26 $ 
Gilles Rochette et Fils Inc.    716 054,29 $ 
Groupe Cima+    241 657,95 $ 
Groupe Ultima     59 596,00 $ 
Heenan Blaikie Aubut     78 089,24 $ 
Informatique Mercier Inc.     28 372,29 $ 
Inspec-Sol Inc.     27 315,78 $ 
Jamo Entreprises Paysagistes     42 328,13 $ 
Ministre des Finances (Sûreté du Québec)    231 559,01 $
MRC de la Jacques-Cartier    103 319,82 $
P.E. Pageau Inc.     78 956,07 $ 
Paysages et Jardins B.G. Inc.     48 858,84 $ 
Polnicky, Larry     26 170,60 $ 
Raymond Robitaille Excavation Inc.     99 837,53 $ 
Régie Régionale de gestion des Matières résiduelles de Portneuf    110 624,05 $
Roche Ltée, Groupe-Conseils    298 358,58 $ 
SSQ Vie, Assurance     31 379,42 $
Transport L et R Martel Inc.    233 029,75 $ 
Ville de Ste-Catherine de la Jacques-Cartier    462 207,72 $ 

8
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OUVERTURE DES VALVES D’EAU

Nous vous rappelons qu’il est strictement défendu de procéder vous-même ou toute autre personne que vous 
auriez mandatée pour ouvrir la valve d’eau municipale et ce, sous peine d'une sanction de 500 $ plus les frais.

Comme par les années passées, l’ouverture des valves d’eau s’effectuera les jeudis et vendredis. Vous 
serez informés de la procédure à suivre et de la période pour les ouvertures d’eau dans le prochain journal 
 « L’Entre-Guillemets ».

Merci de votre collaboration!

 

MARCHEURS SOYEZ VIGILANTS !

Avec les périodes de redoux que nous connaissons présentement, l’entretien de la piste cyclable s’avère difficile 
malgré toute la bonne volonté de l’entrepreneur. 

Nous invitons alors les marcheurs qui l’utilisent à être prudents.

Merci de votre compréhension !

 

BRANCHEMENT NON PERMIS AU RÉSEAU D’ÉGOUT SANITAIRE

Chaque année au printemps la fonte des neiges fait augmenter le niveau de la nappe phréatique et amène son 
lot de désagréments pour les citoyens qui subissent une inondation de leur sous-sol.  Par conséquent, nous vous 
rappelons que la réglementation interdit tout citoyen de brancher leur sortie de drain de maison, de pompe ou 
autre sur le réseau d’égout sanitaire; cela entraîne de sérieux problèmes à notre réseau et occasionne des coûts 
d’entretien très élevés.

Les contrevenants seront passibles d’amendes pouvant varier de 500 $ à 1 000 $ par jour de délit.

Merci de votre collaboration !

Le Service des travaux publics

  Mot du SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
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Texto au volant
Texter au volant est tout aussi dangereux que de parler au cellulaire; ces deux comportements affectent négativement 
des tâches impliquant la vision, l'activité mentale et la coordination. Texter en conduisant augmente le risque d'accident 
puisque le conducteur quitte la route des yeux (entre 4,6 et 6 secondes). À une vitesse de 90 km/h, cela correspond à 
traverser un terrain de football les yeux fermés.

Pénalités

Il est interdit pour un conducteur d'utiliser, pendant qu'il conduit, tout appareil ayant une fonction téléphonique et tenu 
en main. Le fait d'avoir commis cette infraction entraîne :

    • Une amende de 80 $

    • 3 points d'inaptitude.

D'autres frais s’ajouteront au montant de l'amende prévue par le Code de la sécurité routière (contribution au régime 
d'indemnisation des victimes d'actes criminels [IVAC], frais de greffe, etc.).
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Avis de convocAtion
Aux membres de la Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond–Sainte-Catherine

Vous êtes, par la présente, convoqués à l’assemblée générale annuelle de votre caisse qui aura lieu :

 • DAte : Le lundi 23 avril 2012  

 • HeuRe : 19 h

 • Lieu :   Centre multifonctionnel 
    160, place de l’Église, Saint-Raymond

Les membres pourront prendre connaissance du rapport annuel et du rapport du conseil de surveillance, décider de la répartition des excédents annuels, de l’intérêt 
payable sur les parts permanentes et sur les parts de ristournes, le cas échéant, statuer sur le versement de ristournes provenant de la réserve pour ristournes 
éventuelles, le cas échéant, adopter un budget pour certains placements, le cas échéant, élire les membres du conseil d’administration et du conseil de surveillance 
et traiter de tout autre sujet inscrit à l’ordre du jour. Deux périodes de questions sont également prévues, l’une pour les questions destinées aux membres du conseil 
d’administration et l’autre pour les questions destinées aux membres du conseil de surveillance.

Modifications au règlement de régie interne (RRi) 
Les membres seront appelés à se prononcer sur les modifications, ci-dessous, au Règlement de régie interne de la Caisse : 

• modification de l’Annexe « A » Conseil d’administration : 
 - modification de l’Option B par l’abrogation des groupes C, D et E actuels et leur remplacement par les deux groupes suivants : 
        Groupe C :  (1) administrateur en provenance du groupe défini par les limites des municipalités de Saint-Léonard-de-Portneuf, Sainte-Christine-d’Auvergne et de 

Rivière-à-Pierre. 
        Groupe D : (3) administrateurs en provenance de toutes les municipalités formant le lien commun de la Caisse. 

Advenant l’adoption de la modification de l’Annexe « A » Conseil d’administration tel que prévu ci-dessus, les membres auront également à se prononcer sur 
l’adoption d’un règlement relatif à la rotation des dirigeants au conseil d’administration. 

Les modifications au Règlement de régie interne de la Caisse et l’adoption du Règlement relatif à la rotation des dirigeants au conseil d’administration prennent effet 
dès leur adoption.

Élections
Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est membre de plein droit, pourvu qu’elle soit admise depuis au moins 90 jours et 
qu’elle ne soit pas inéligible au sens de la Loi. Une candidature ne pourra être soumise à l’assemblée générale que si un préavis, signé par un membre et contresigné 
par le candidat, et respectant les autres modalités prévues au Règlement de régie interne de la Caisse, a été remis avant la fermeture de la Caisse le 13 avril 2012. 
Des formulaires d’avis de candidature, dont l’usage n’est pas obligatoire, sont disponibles à la Caisse.

Mais prendre note que si les membres en assemblée adoptaient les modifications au Règlement de régie interne et adoptaient le Règlement relatif à la rotation des 
dirigeants au conseil d’administration, le nombre de postes à pourvoir cette année au conseil d’administration demeurerait à quatre (4), mais répartis différemment.

Ils peuvent obtenir copie des projets de règlement en s’adressant à la Caisse pendant les heures d’ouverture.

Tous les membres de la Caisse sont cordialement invités à participer à cette assemblée.

Signé le 27 février 2012
Jacques Verreault, secrétaire

Bienvenue à tous les membres!

un léger goûter sera servi et des prix de présence 
seront attribués au hasard. 
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  Mot du SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET 
  VIE COMMUNAUTAIRE

Vie COMMUNAUTAIRE et LOISIRS

Programme de remboursement bonifié pour les activités hors-territoire

Le programme de subvention pour les activités de loisirs hors-territoire a été bonifié pour l’année 2012. Désormais, 
le montant attribué par ménage est de 150 $. Ce programme a pour but d’encourager les résidants de Fossambault-
sur-le-Lac à prendre part à différentes activités de loisirs, sportives et culturelles qui ne sont pas dispensées sur son 
territoire. 

Les dispositions du présent programme s’appliquent aux ménages de la ville de Fossambault-sur-le-Lac dont un ou 
des membres du ménage sont inscrits à une ou plusieurs activités de loisirs hors territoire pour l’année 2012 alors 
que des frais supplémentaires leurs sont exigés pour cause qu’ils ne sont pas résidants de la ville où se tient ladite 
activité de loisir. Le ménage désigne les personnes d’une même famille vivant sous le même toit et habitant de façon 
permanente une résidence sur le territoire de Fossambault-sur-le-Lac.

L’activité doit être dispensée hors-territoire et pratiquée en continu. Un minimum de cinq séances (cours) est 
nécessaire pour être admissible. Le requérant doit démontrer que l’activité fait partie d’une programmation de loisirs 
échelonnée sur plusieurs semaines dans la ville où l’activité est tenue.

Programme de reconnaissance des naissances

Les dispositions du présent programme s’appliquent aux ménages de la ville de Fossambault-sur-le-Lac dont la 
naissance d’un enfant est survenue entre le 16 novembre 2011 et le 15 novembre 2012. Ce programme a pour but 
de souligner et de reconnaître les naissances d’enfants pour les résidants de Fossambault-sur-le-Lac et de leur offrir 
un remboursement de 25 $ pour l’achat d’un arbre comme symbole de la naissance de l’enfant.

Remerciement pour la saison hivernale 2012 – Daniel Lavallée

Depuis maintenant quatre hivers, Daniel Lavallée est responsable de l’entretien, la surveillance et l’animation de la 
patinoire à Fossambault-sur-le-Lac. C’est avec beaucoup d’attention et de dévouement qu’il réalise son mandat et 
ce, dans le but d’offrir une glace de qualité pour tous les citoyens. Merci beaucoup Daniel pour ton engagement et 
l’excellence de ton travail accompli tout au long de la saison!

Stéphanie Langlois, responsable

Service des loisirs, culture et vie communautaire
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Les omégas gagnent en popularité. Saviez-vous que ces acides gras ont des effets bénéfiques sur la santé, 

particulièrement les omégas 3, 6 et 9?  Les acides gras omégas 3 offrent une prévention contre les maladies 

cardiovasculaires. On les retrouve principalement dans les huiles et les graines de lin, de chanvre, de citrouille et 

dans le poisson.  Les acides gras omégas 6 jouent un rôle dans le bon fonctionnement des systèmes nerveux et 

immunitaire. On les retrouve principalement dans les gras d’origine animale, les jaunes d’œufs, les huiles de maïs, 

de soya et de tournesol. Il faut toutefois les consommer avec modération, sinon ils perdent leurs bienfaits. Quant aux 

acides gras omégas 9, ils contribuent à réduire les taux de cholestérol sanguins.  Les acides gras oméga 3 et 6 sont 

dit « essentiels » car notre corps ne peut les fabriquer. On doit donc les puiser dans l’alimentation ou les suppléments.

Discutez-en avec votre professionnel de la santé.

Les bienfaits des omégas

 Nathalie Bérubé, Pharmacienne
 Membre affilié

INFO SANTÉ

OUVERT 7 JOURS
LIVRAISON GRATUITE

4560 Rte de Fossambault, Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

(418) 875-2025

AU PLAISIR DE VOUS SERVIR
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Bilan Saison 2011-2012 
Une autre saison est maintenant chose du passé à la patinoire de Fossambault-sur-le-Lac. 
Une belle saison ponctuée de plusieurs précipitations de neige avec des températures 
assez clémentes ne forçant la fermeture des surfaces glacées que quelques jours 
seulement sur l’ensemble de la saison. De plus, la patinoire a été en opération durant la 
Semaine de relâche scolaire. Merci Dame Nature pour ce juste retour à la normale.

NOUVELLE ACTIVITÉ 
Cette année, une nouvelle activité fut offerte aux citoyens, soit le Hockey Social 
4 contre 4 du mercredi soir. Un succès sur toute la ligne pour les huit participants inscrits. 

La moyenne d’âge était de 35 ans et tous les participants ont fort apprécié ces parties. En 
espérant « agrandir » le groupe l’an prochain! Merci à Jérôme, Martin, Mathieu, Éric, Sébastien, Charles, David et 
Steve pour votre présence assidue.

CLINIQUE DE HOCKEY  
Une 4e saison s’est terminée le dimanche 4 mars avec une partie « Parent-Enfants » remportée au compte de 48-46, 
ce pointage n’étant pas les buts marqués mais bel et bien les PASSES réussies! Les passes sont bien plus importantes 
au hockey que les buts individuels ou même le pointage final de la partie. On s’amuse EN ÉQUIPE, n’est-ce pas les 
Boys! Une belle progression fût observée chez tous les jeunes débutants de ce magnifique sport d’équipe. Bravo à 
Thomas, Alexis, Viktor, Alexandre, David, Tommy, Francis, Marc-Olivier, Justin, Arnaud, Loïc et Patrick. À l’an prochain 
pour la plupart!

DÉBUTANT 
Cette année, j’ai noté les débuts sur patin de près d’une dizaine de jeunes garçons et filles âgés de 3 à 4 ans. Avec 
l’aide des supports à patineurs disponibles, les jeunes ont pu découvrir cette belle activité de plein-air sur notre 
petite patinoire prévue à cet effet. Lâchez-pas, je veux vous revoir l’hiver prochain.

HOCKEY DU DIMANCHE 
La gang du dimanche matin a complété sa 4e saison cette année. En séparant les honneurs de la saison alors que les 
« blancs » et les « couleurs » ont remporté le même nombre de parties dans leur série de 8. Félicitations à Sylvain 
Lebrun pour la tenue de cette belle activité dominicale!

GROUPE SCOLAIRE 
Encore cette année, les élèves de l’École St-Denys-Garneau ont pu profiter des deux glaces à quelques occasions 
par l’entremise de Daniel Pruneau, enseignant en éducation physique. Les étudiants ont eu bien du plaisir à 
s’adonner au hockey-bottine, hockey en patin ou même au patinage artistique pour les jeunes demoiselles. 

En terminant, je tiens personnellement à remercier ceux qui ont eu de bons commentaires sur la qualité des deux 
glaces car il me fait plaisir de vous offrir un produit de qualité accessible à tous. Je vous souhaite un très bel été et au 
plaisir de se revoir l’hiver prochain au Pavillon Desjardins pour une 5e saison!

Daniel Lavallée 
Responsable de la patinoire et entraîneur 
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HORAIRE
Jeudi 13 h 30 à 16 h et le vendredi 19 h à 21 h

BIBLIOTHÈQUE
« LA SOURCE »

Nouveautés
Lundi 13 h 15
Pétanque 
Responsable: 
Doris Roy

Mardi 13 h 
Les mardis à la ruche 
cartes, bingo et billard
Responsable : 
Monique Lachance

Mardi 19 h 
Pétanque
Responsable: 
Raymonde Bélanger

Vendredi 19 h 
Pétanque 
Responsable: 
Raymonde Bélanger

Billard
Responsable : 
Jean-Guy Hélie 
418	875-2005

Jeudi 10 h à 11h
Viactive
Responsable : 
Raymonde Bélanger

Prochain déjeuner :
Le mardi 6 mars à 10 h 
avec un invité surprise ???
Coût 6 $ | personne

Suivi d’un mini-whist en 
après-midi
Responsable: 
Pierre Miller
Réservez votre journée du 10 
avril pour la Partie de sucre 
à la Cabane Martel

Réservez votre journée du 
10 avril pour la Partie de 
sucre à la Cabane Martel

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine

Bibliothèque 
La Vie de château | Splendeurs et misères de deux Québécois en France.
Ce livre est le récit d’un rêve réalisé par un couple québécois. Caroline et Jacques se sont acheté un château 
en France dans la région de Touraine. Tout commence par l’achat, les rénovations, les restaurations… et 
surtout l’apprentissage des mœurs et coutumes de ce rôle de châtelains. Après plusieurs années, ils sont 
devenus parisiens. Encore une autre façon de vivre. Ce livre est très intéressant pour qui veut mieux 
connaître nos cousins français.
Commentaires sur le livre par Monique Blouin, responsable de la bibliothèque « La Source ».

Billet-Golf | Sara-Maude Juneau
SUNCOAST : 28 février au 1 mars 2012
Le troisième tournoi du circuit Suncoast a eu lieu au club de golf Timacuan à Lake Mary en Floride. Sara-Maude a joué 
72, 76 et 73 pour atteindre le T-12. Plusieurs canadiennes ont participé, entre autres, Lorie Kane. 
SUNCOAST : 21 au 23 février 2012
La direction du club de golf Sanctuary Ridge, magnifique terrain montagneux, style Manoir Richelieu à Charlevoix, a été 
l'hôte d'une brochette de golfeuses talentueuses.  Sur une normale de 71, Sara-Maude a joué 69 (-2), 72 (+1) et 69 (-2) 
pour se hisser à la 4e position.
SUNCOAST : 7 AU 9 FÉVRIER 2012
Sara-Maude	a	 joué	75,	81	et	74	pour	 terminer	en	T9	au	circuit	Suncoast	au	club	de	golf	 	Reunion	Resort	Nicklaus	à	
Kissimmee en Floride. 
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Vie COMMUNAUTAIRE et LOISIRS

(Fossambault-sur-le-Lac, le mercredi 7 mars 2012) - La Corporation 
de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac organise depuis plusieurs années 
l’EXPOSITION DES ARTISTES à l’intention des artistes et des artisans 
de la région et des environs. 2012, année particulière, la Chapelle célèbre 
ses 110 ans!  

Plusieurs activités se tiendront à la Chapelle, dont l’Exposition des Artistes, 
du 14 juillet au 4 août 2012 à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac de 
 Fossambault-sur-le-Lac.

Pour la deuxième année consécutive, et afin de favoriser et de découvrir de 
nouveaux talents, la Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac lance 
un appel de candidatures aux artistes et artisans. Par la suite, un jury de 
sélection procédera au choix d’un maximum de onze (11) candidat(e)s qui 
auront postulé pour exposer à la Chapelle.

Soumission de dossier
Les artistes et artisans qui aimeraient participer à cette édition spéciale 
devront soumettre leur dossier par courriel avant le 30 avril 2012 à l’adresse 
suivante : fortier.lr@coopcscf.com. Il devra comprendre les documents 
habituels tels que :
- Une courte biographie et le curriculum vitae artistique de l’artiste ;
- La démarche artistique de son travail;
- Cinq (5) photos d’œuvres récentes.

 

Le jury de sélection choisira parmi les candidatures reçues celles qui auront 
produit des œuvres reconnues pour le talent et l’ingéniosité des candidats. 
Des photographies bien claires sont acceptées et le jury pourra, au besoin, 
demander de visionner directement les pièces soumises. 

Conditions de participation
L’inscription à cette exposition est gratuite. Toutefois, les artistes retenus 
s’engageront à être présents à raison d’une journée (12 h à 18 h) pendant 
la période de l’exposition.

De plus, afin de souligner le 110e Anniversaire de la Chapelle, les 
artistes devront créer une œuvre inspirée de cet événement historique. 
L’œuvre ne devra pas dépasser 14’’ X 20’’ pour une œuvre picturale et 
16’’ X 6’’ X 6’’ pour une œuvre sculpturale. Le gagnant, déterminé par vote 
du public, recevra un montant de 150 $.

Vous pourrez en tout temps consulter la page Facebook de la Chapelle pour 
plus d’informations : www.facebook.com/ChapelleSaintJoseph

– 30 –

Source : Richard Fortier 
Adresse courriel : fortier.lr@coopcscf.com 
Téléphone : 418 875-1211
Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 6160, route de Fossambault 
Fossambault-sur-le-Lac  (Québec)  G3N 1W9 

Nouveaux administrateurs à la Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
Lors de l'assemblée annuelle tenue le 28 août dernier, le poste de secrétaire a été comblé par  madame Paulette Reynaud, psychologue retraitée. Le mois 
dernier, madame Katie Moreau, enseignante en arts visuels, s'est jointe à l'équipe. Merci à vous deux pour votre implication. Cette année, la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac célèbre ses 110 ans. Le comité de la Corporation travaille d'arrache-pied afin de planifier une programmation estivale diversifiée digne 
de cet événement. Vous retrouverez, dans « L'Entre Guillemets » du mois de mai, notre programmation complète. Au plaisir de vous voir en grand nombre cet été.

Johanne F. Guay, administratrice
Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac

APPEL DE CANDIDATURES

6160, route de Fossambault, Fossambault-sur-le-Lac 
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Le lac St-Joseph a déjà connu ses moments de 
gloire pour la pêche. Avant que des résidences 
soient construites, le lac était un lieu de 
prédilection pour la chasse aux sauvagines 
(outardes et canards) et à l'orignal. Au cours 
des recherches, monsieur Pierre Turcotte 
découvrait plusieurs projectiles de tout genre. 
Certains sont très particuliers comme une 
cartouche et son boulet provenant d'une arme 
britannique 577 Snider-Enfield fabriquée de 
1866 a 1880 et utilisée par l'armée Britannique 
de 1867 à 1901 et par les Japonais quelques années. 

Des boulets d'anciennes armes à poudre 
noire furent trouvés. Fait étonnant dans cette 
découverte est que certaines cartouches 
ne peuvent être identifiées puisqu’aucun 
marquage de fabrication n’est présent sur 
lesdites cartouches. Par conséquent, à la suite 
d’une analyse par un armurier, ce dernier 
en déduit que ce sont des cartouches de 
fabrication artisanale. Une des cartouches en 
question est d’une dimension hors du commun 
puisqu’elle à la taille d’une pièce de 2 $. Il est 
impossible de la relier à un type d’arme, même 
après des recherches en ce sens. 

© Pierre Turcotte 

Notre histoire, UN TRÉSOR À DÉCOUVRIR!
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Profiter de la base numérique
la plus complète

DCT-700
70,00 $*

DCX-700*
175,00 $*

www.coopcscf.com

418-875-1118
130, rue Désiré-Juneau

Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

*taxes comprises jusqu’à épuisement des stocks

LA GUIGNOLÉE 2011 – MERCI DE VOTRE GÉNÉROSITÉ

 En décembre dernier avait lieu la grande collecte de la GUIGNOLÉE.  Encore une fois, les citoyens de Ste-Catherine-
de-la-Jacques-Cartier,  Fossambault-sur-le-Lac et Ville du Lac St-Joseph ont fait preuve d’une grande générosité.  
En effet, la GUIGNOLÉE 2011 a remporté un vif succès en cumulant  des dons en argent de 7 900 $.

Grâce à vous, en 2012 les familles plus démunies pourront  bénéficier d’une aide, principalement  pour combler leur 
besoin en nourriture.  À noter que pour la période des Fêtes 2011, 26 familles pour un total de 55 personnes ont 
eu recours à nos services. Durant toute l’année, nous sommes venus en aide à plus de 150 familles, soit environ 
420 personnes!  À ces montants d’argent s’ajoute  aussi la cueillette de denrées alimentaires qui sont redistribuées 
à une quinzaine de familles à tous les mois.

Nous voulons remercier chacun des bénévoles et tous les donateurs.  Grâce à votre implication, nous pouvons venir 
en aide à des familles  vivant des moments plus difficiles. 

Encore une fois un GROS MERCI!

Pierre Plamondon, responsable

Comité d’Orientation et de dépannage 
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Vélopiste 
Jacques-Cartier/Portneuf 

 
 

POUR PUBLICATION OU AFFICHAGE 
 

 
OFFRE  D’EMPLOI  ÉTÉ  2012 

Tu as le goût de te mettre en forme et de travailler à l’extérieur, voici un travail pour toi : 

 
PATROUILLEUR À VÉLO 

(Préposé à l’accueil et à la sécurité) 
 

Fonction :  
• Assurer l’accueil et la sécurité sur la Vélopiste Jacques-Cartier/Portneuf. 
• Procurer de l’aide aux cyclistes. 
• Donner les premiers soins. 
• Faire appliquer la règlementation. 
• Informer les utilisateurs sur les attraits de la région. 
• Faire un rapport quotidien de l’état de la piste. 
• 35 heures /semaine. 
 
Qualifications requises :  
• Être étudiant à temps complet et retourner aux études à l’automne. 
• Être sociable et aimer le contact avec le public. 
• Être autonome. 
• Être disponible toutes les fins de semaine de l’été.   
• Domaine d’étude relié, un atout 
 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant le 18 avril 2011 à : 
Société de la piste Jacques-Cartier/Portneuf 

100-5, rue Saint-Jacques 
Saint-Raymond, (Québec) G3L 3Y1 

Télécopieur : (418)337-3636 
Ou par courriel au spjcp@cite.net 

 
 

  
 
 
 

100-5, avenue Saint-Jacques, Saint-Raymond G3L 3Y1 
Téléphone 418 337-7525  -  Télécopieur 418 337-3636 

spjcp@cite.net  - www.velopistejcp.com 

Vie COMMUNAUTAIRE et LOISIRS
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BESOIN DE BÉNÉVOLES

AIDE À LA COMMUNAUTÉ ET SERVICES À DOMICILE

Aide à la communauté et services à domicile est un organisme communautaire 
reconnu comme entreprise d’économie sociale en aide domestique. 

Notre mission depuis plus de vingt-cinq ans est d’améliorer la qualité de vie en 
offrant des services de haute qualité dans le 

respect des besoins de notre clientèle.

À QUI S’ADRESSENT LES SERVICES ?

Personnes âgées 
Malades chroniques 
Familles en difficulté 

Résidences d’hébergement 
Personnes handicapées 

Personnes en convalescence 
Toute la population

LES TERRITOIRES DESSERVIS

C.S.S.S. Vieille-Capitale et Québec-
Nord 
Cap-Rouge 
Champigny 
Chauveau 
Courcelette 
Duberger 
Fossambault-sur-le-Lac 
L’Ancienne-Lorette 
Les Méandres 
Les Saules 
Loretteville 

Neufchâtel 
Saint-Augustin-de-Desmaures 
Saint-Émile 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier 
Sainte-Foy 
Shannon 
Sillery 
Val-Bélair 
Valcartier Village 
Village Huron

 

VOUS SOUHAITEZ FAIRE DU BÉNÉVOLAT ?

Selon vos intérêts, il vous est possible d’être bénévole :

AU MAGASIN VESTO-RECYCLO 
À LA MAISON COMMUNAUTAIRE HENRI-BERGERON 

LES AILES BÉNÉVOLES

POUR EN SAVOIR PLUS SUR NOS SERVICES :

Contactez-nous au 418 842-9791 ou par courriel à 
info@aidesalacommunaute.org

Aussi, visitez notre site web au 
www.aidesalacommunaute.org 

De cœur à cœur, offrez-vous ce cadeau ! 
-30-

Source : 
Denise Boucher, superviseure Les Ailes bénévoles 

418 842-9791, poste 24
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Édition Février 2012 

 Réseau électrique 
 
 
Sainte-Catherine-de-la Jacques-Cartier : un projet de nouveau poste, assorti de sa ligne 
d'alimentation  
 
En 2015, Hydro-Québec projette implanter un nouveau poste de transformation à 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier afin de répondre aux besoins croissants de la 
population. Dans le cadre des études d'avant-projet, l'entreprise a tenu 6 rencontres 
d'information et de consultation auprès des publics concernés, entre le 30 janvier et le 4 février, 
dans le but de présenter ses propositions et de recueillir les commentaires et préoccupations du 
milieu.  
 
Cette nouvelle infrastructure est nécessaire à la fiabilité du réseau. En effet, la capacité du poste 
de Val-Rose, situé à Shannon près de la base militaire de Valcartier, ne suffit plus à répondre à la 
croissance rapide de la demande dans ce secteur. De plus, Hydro-Québec a atteint la limite des 
moyens à sa disposition pour soulager ce poste. Ainsi, l'entreprise préconise l'implantation un 
nouveau poste à 315-25 kV, le poste Duscheynay, à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
Celui-ci sera raccordé au réseau au moyen d'une nouvelle ligne biterne à 315 kV en double 
dérivation sur les circuits 3104 et 3105 d'ici l'automne 2015. Le projet est estimé à 55 millions $.  
 
Par la suite, en 2016, il sera possible de démanteler le poste de Val-Rose, sa ligne d'alimentation 
à 69 kV sur environ 26 kilomètres et la section à 230-69 kV du poste de Québec. 
 
Pour plus de renseignements, consultez les bulletins d'information en ligne au 

http://www.hydroquebec.com/projets/duchesnay.html  
   
 
 

 
 

24
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V i v e z  l a  d i f f é r e n c e  

60, rue Saint-Patrick, Shannon (Québec)  G0A 4N0 | Tél. (418) 844-2160 | Téléc. (418) 844-2664 | mrc.lajacquescartier.qc.ca 
 
 

 

Communiqué de presse 
Pour diffusion immédiate 

 
 

RECENSEMENT 2011; UNE MRC EN PLEINE EXPANSION!  
 

Shannon, le 15 février 2012 – Les chiffres ne mentent pas, la MRC de La Jacques-Cartier est en pleine 
expansion! C’est ce que révélaient les premières données du recensement 2011, tel que dévoilé le 8 février 
dernier par Statistiques Canada.  
 
Depuis 2006, la MRC de La Jacques-Cartier a vu sa population augmenter de près de 25 %, atteignant 
maintenant un total de 36 883 résidents. D’ailleurs, outre la ville de Lac-Saint-Joseph, qui a vu une poignée de 
ses citoyens migrer, toutes les villes et municipalités de la MRC ont connu une augmentation significative de leur 
population.  
 
Les municipalités de Sainte-Brigitte-de-Laval et de Shannon remportent haut la main la palme des plus grandes 
augmentations de population depuis le dernier recensement. En effet, Sainte-Brigitte-de-Laval a accueilli plus de 
1 900 nouveaux résidents, faisant ainsi augmenter sa population de 50 %, dénombrant maintenant un total 
5 696 résidents.  Au cours des cinq dernières années, ce sont plus de 1 200 personnes qui ont choisi Shannon 
comme lieu de résidence, une augmentation de 33 %, portant la population totale à 5 086. Quant aux 
municipalités de Stoneham-et-Tewkesbury et Lac-Beauport, elles dépassent maintenant le cap des 7 000 
habitants, hébergeant respectivement 7 106 et 7 281 personnes, une augmentation d’environ 20 % depuis le 
dernier recensement en 2006. Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier a elle aussi vu son nombre de citoyens 
augmenter de plus de 25 %, atteignant désormais les 6 319 résidents.  
 
 Selon l’agence fédérale de statistiques, la Communauté métropolitaine de Québec a crû de 6,4 %, atteignant 
maintenant les 765 706 habitants, dont 516 622 ont choisi la ville de Québec, une augmentation de 5,2 % depuis 
2006.  Cependant, les données de Statistique Canada démontrent clairement que la plus forte croissance de la 
population est sans contredit dans la MRC de La Jacques-Cartier.  
 
Rappelons qu’au cours des cinq dernières années, la population canadienne a augmenté de 5,9 %, tandis que 
celle du Québec a fait un bond de 4,7 %, portant le nombre total de Québécois à  7 903 001.  
 
La MRC de La Jacques-Cartier regroupe les municipalités de la couronne nord de la Capitale-Nationale, soit 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-Lac, Lac-Saint-Joseph, Shannon, Saint-Gabriel-de-
Valcartier, Lac-Delage, Stoneham-et-Tewkesbury, Lac-Beauport et Sainte-Brigitte-de-Laval. La MRC travaille à 
maintenir et coordonner l’aménagement du territoire de La Jacques-Cartier, ainsi que le développement de son 
territoire en partenariat avec les municipalités membres.  
 

- 30 –  
 
Source :  Marie-Josée Labbé, agente de communication  
 (418) 844.2160, poste 302 
 mjlabbe@mrc.lajacquescartier.qc.ca 
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Le 20 février dernier a eu lieu une 
conférence de presse, en présence de 
M. Michel Matte, député de Portneuf, 
des maires Jacques Marcotte et Jean 
Laliberté, de Mme Viviane Viviers 
directrice générale de Ville du 
Lac-Saint-Joseph, M. Philippe 
Bertrand, président de la Fabrique, 
M. Robert Côté, vicaire de notre 
paroisse, des marguilliers et 
marguillières, des journalistes  et 
plusieurs personnes bénévoles 
impliquées dans la paroisse.

M. Michel Matte a dévoilé un 
montant de 83 552 $ pour la réfection de notre église, patrimoine religieux. La  paroisse doit y contribuer pour 30 % et 
comme le disait M. Bertrand, un fonds de secours à cet effet a été prévu depuis quelques années grâce au bénévolat 
et au Comptoir des Aubaines. Les municipalités de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier  et de Fossambault-sur-le-
Lac se sont aussi impliquées dans certains dossiers afin de diminuer les dépenses de la Fabrique.

Dans son allocution, monsieur l’abbé Robert Côté a souligné  que … « la richesse d’un peuple s’enracine dans son 
passé; sa vigueur présente en est le fruit et le projette vers l’avenir. »  Je  cite quelques-unes de ses phrases : 

« C’est André Malraux qui disait un jour que «  l’avenir est un présent que nous fait le passé. »

« …un des traits distinctifs du Québec est l’importance qu’on accorde à toutes les formes de solidarité, héritage direct 
de l’élan humain et spirituel qui a bâti notre coin de pays.

« Nos églises  sont une part importante de ce patrimoine visuel qui est à la fois rappel de ce qui a été vécu, et une 
invitation à poser à notre tour une pierre pour que les gens de demain se souviennent eux aussi de la détermination 
et de la foi de ceux et celles qui nous ont permis d’être là aujourd’hui ».

« Monsieur le député, au nom de la communauté chrétienne de Sainte-Catherine, je vous prie de transmettre nos 
remerciements à madame la Ministre pour cet investissement qui nous permet de continuer à faire vivre un bien qui 
est cher aux gens de Ste-Catherine ».

Monsieur Philippe Bertrand clôture la conférence de presse en répondant à quelques questions. Il nous confirme 
qu’un comité est mis sur place pour la supervision de toute la démarche. L’aide versée permettra la réparation 
de la maçonnerie de brique ainsi que la restauration des portes et fenêtres de l’église. Le coût total est estimé à 
119 360 $. Les travaux devraient se réaliser dès cet été.

Merci à tous ceux et celles qui collaborent d’une façon ou d’une autre à la conservation de notre église.

Dorothée Boilard

83 552 $ POUR LA RÉFECTION DE L'ÉGLISE
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RÉPERTOIRES des SERVICES

Nom Responsabilités

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Jacques Boucher Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com

Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com
Sylvie St-Onge Trésorerie
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Jonathan Tremblay Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamjt@coopcscf.com

VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouverture MAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30

418 875-3133, poste 239
jeudi : 13 h 30 à 16 h et vendredi : 19 h à 21 h

URGENCE : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
3 avril à 20 h à la salle communautaire « Le Bivouac »

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS

Michel Matte, député provincial
Tél. : 1-866-965-3522
Téléc. : 418 268-4348

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 418 873-5010
Téléc. : 418 873-5031

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Louis-Richard Fortier) 418 875-1211
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Sonia Carufel)  418 875-2109
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Chantal Lepage) 418 875-0372
Club de pétanque (Julie Fréchette) 418 875-2422
Club de shuffleboard • jour (Lucille Pageau) 418 875-1630
Club de shuffleboard • soir (Johanne Pageau) 418 875-1115
Club de curling (Jacques Labbé) 418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Louis Gagnon) 418 875-4527
Comité bibliothèque (Monique Blouin) 418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP (Sylvie Bédard) 418 875-3144
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon) 418 875-3455

O
rg

an
is

m
es

 
co

m
m

un
au

ta
ire

s

Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-3330
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)  418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf  418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)  418 875-3081
Catshalac (Odette Paré)  418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)  418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise  418 847-1990
CBJC 418 875-1120
APPELSJ 418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C (Pierrette Cantin)  418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160
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ADMINISTRATION
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AcerA
Martin Verville

 Tél:. 418-781-1837

verv@sympatico.ca
Membre APCHQ
RBQ: 5616-5335-01

Aménagement
Construction
Ébénisterie
Rénovation

dans l  règl

 de l ’A

Heenan Blaikie Aubut, partie intégrante de Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce Montréal Toronto Vancouver
Québec Calgary Sherbrooke Ottawa Trois-Rivières www.heenanblaikie.com

Pierre C. Bellavance
T 418 649.5476
F 418 524.1717
pbellavance@heenan.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5
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1250, BOUL. RENÉ-LÉVESQUE OUEST, MONTRÉAL QC H3B 4Y1
T. 514.846.2299 – POSTE 3588
F. 514 846.3427
dotardif@heenan.ca

RUE KILKENNY

ON GARDE LE CAP !

PROGRAMME DE REMBOURSEMENT
POUR LES ACTIVITÉS HORS-TERRITOIRE

BILAN SAISON 2011-2012 POUR LA 
PATINOIRE
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